
Préparation pour votre  
prélèvement d’ovules
Dépliant d’informations destiné aux patientes
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Votre prélèvement d’ovules aura lieu le : 
____________________________________________________________

➊

2 jours avant votre prélèvement d’ovules c’est-à-dire le :_
____________________________________________________________

	◗ Prenez votre dernière dose de :
	❏ Supréfactmd (seulement le matin)
	❏ Cetrotidemd

	❏ Orgalutranmd

	 Le matin à : ________________

	❏ Prenez vos hormones entre 14 h et 18 h
OU
	❏ ne prenez plus d’hormones 

	❏ Gonal-Fmd

	❏ Puregonmd

	❏ Menopurmd

	❏ Repronexmd

	❏ Luverismd

	❏ Bravellemd

	◗ Pour déclencher l’ovulation, prenez votre dose de :
	❏ Ovidrel à : _______________________________________
	❏ HCG à : _________________________________________
	❏ SupréfactMD à : __________________________________
	❏ Autre : __________________________________________

	❏ Si vous prenez du Femara, votre dernière dose sera aujourd’hui

Exactement 35,5 heures avant le prélèvement d’ovules
À partir d’aujourd’hui, si votre conjoint doit fournir un échantillon, il doit s’abs-
tenir de toute éjaculation (idéalement de 2 à 5 jours) jusqu’au prélèvement. 
Si vous avez des rapports sexuels, veuillez utiliser un condom. 
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➋
La veille du prélèvement d’ovules c’est-à-dire le :
____________________________________________________________

	◗ Pas d’injection aujourd’hui 
	◗ Débutez les antibiotiques (à prendre en mangeant)

	❏ Azythromycine : prenez 1 dose la veille de l’intervention au souper
	❏ Doxycycline : prenez 1 comprimé deux fois par jour pendant 5 jours 

(le matin de la ponction d’ovule, comme vous serez à jeun, attendre 
et le prendre avec un repas)

	◗ Au besoin, prenez 1 comprimé de Lorazépam 1 mg (Ativanmd) au coucher, 
pour bien dormir

	◗ Ne pas manger et ne pas boire à partir de minuit ce soir 

➌
Le matin du prélèvement d’ovules c’est-à-dire le :
____________________________________________________________

	◗ Vous devez être à jeun le matin du prélèvement : ne mangez et ne 
buvez pas à partir de minuit.

	◗ Si vous prenez habituellement un médicament le matin (comme la 
doxycycline), ne le prenez pas avant votre ponction ovarienne (PO). 
Vous pourrez le prendre avec une collation après la procédure.

	◗ Si vous avez des questions ou si vous devez prendre un médicament 
le matin de votre PO, veuillez en parler à votre infirmière.

	◗ Évitez le parfum, le maquillage et les produits en aérosol : ces produits 
peuvent affecter les ovules recueillis. Cette consigne s’applique aux DEUX 
partenaires.

	◗ Vous ne pourrez pas conduire en raison des médicaments qui vous seront 
administrés durant la procédure. Il vous est fortement recommandé d’être 
accompagnée pour quitter la clinique.
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Vous devez apporter : 
	◗ Votre carte d’assurance maladie et votre carte bleue de l’hôpital, ainsi que 

celles de votre conjoint(e)
	◗ Les médicaments que vous devrez commencer à prendre après 

l’intervention
	◗ Des protège-dessous
	◗ De l’eau et une collation légère à consommer après l’intervention

Présentez-vous à la clinique à : _ __________________________________
Votre intervention est prévue à _ ________________heure.

	◗ Si votre conjoint doit produire l’échantillon de sperme, il doit se présenter 
à la même heure que vous. 

	◗ Si vous habitez à moins de 90 minutes de la clinique, l’échantillon doit 
être fait à la maison.

	◗ Recommencez le Femara le soir de la ponction d’ovule (si cela fait partie 
de votre protocole)

Pour joindre le CPA

Coordonnées téléphoniques
Centrale de rendez-vous • 514 345-4931 poste 4883 
Infirmières • 514-345 4931 poste 6162
Si appel urgent les soirs ou les fins de semaine • 514 345-4931 poste 4701

	◗ En cas d’urgence, présentez-vous à l’urgence gynécologique au 4e étage 
bloc 11.

	◗ Si vous êtes suivis à l’extérieur, veuillez vous présenter dans votre centre 
d’appartenance et spécifier l’intervention que vous avez eue au CHUSJ.

Pour informations
www.chu-sainte-justine.org/cpa
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Notes
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